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Formations et diplômes 
 

 

 
Pour le HCERES,1 

 
Didier Houssin, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Sciences humaines et sociales 

Établissement déposant : Université Lumière - Lyon 2 

Établissement(s) cohabilité(s) : / 

 

La licence Mathématique et informatique appliquée aux sciences humaines et sociales (MIASHS) est une licence en 
formation initiale (6 semestres, 180 ects) portée par la FASSP (Faculté d’anthropologie, de sociologie et de science 
politique) de l’Université Lumière - Lyon 2. Elle se déroule au Campus Porte des Alpes 69500 BRON. Il s’agit d’une licence 
bi-disciplinaire structurée autour de deux blocs. Un bloc MIS (Mathématiques, informatique et statistique) et un bloc SHS 
(Sciences humaines et sociales). Les étudiants doivent suivre tous les enseignements du bloc MIS. Ils y acquièrent des 
fondements théoriques mais surtout des savoir-faire et des outils à appliquer en SHS. Dès le premier semestre les 
étudiants choisissent (définitivement) un bloc SHS parmi six disciplines (Histoire, Géographie, Psychologie, Science du 
langage, Sociologie et Sciences cognitives). L’objectif principal de la licence est de donner aux étudiants une double 
compétence, une en SHS et l’autre en outils de modélisation et de traitement des données. Cette structure bi-
disciplinaire permet une ouverture vers de nombreux masters : soit des masters de SHS, soit des masters orientés 
professorat, soit des masters plus centrés sur l’informatique ou la statistique, soit encore des masters bi-disciplinaires 
comme la démographie, la météorologie … 

 

Avis du comité d’experts 
 

La licence MIASHS présente une originalité qui la distingue de certaines licences MIASS ou MASS dans la mesure où 
les savoir-faire et les techniques quantitatives s’appliquent à des domaines SHS autres que l’économie. Néanmoins la 
diversité de ses domaines d’application réduit le contenu à un noyau commun nécessairement limité. L’équilibre entre 
les blocs MIS et SHS laisse aussi moins de place aux SHS. Les objectifs de double compétence annoncés ne peuvent être 
envisagés qu’en termes de poursuite d’études. Cette licence s’appuie sur six départements et sur un grand nombre de 
laboratoires auxquels sont rattachés des enseignants-chercheurs de diverses disciplines. Ceci lui assure un vaste 
environnement de travail et de coopération mais le dossier ne signale pas de partenariat avec des structures socio-
économiques non académiques. 

Vu la grande diversité des disciplines SHS concernées le dossier ne fournit que des informations concernant les 
enseignants intervenant dans la partie commune MIS. : quatre professeurs (PR), cinq maître de conférences (MCF) et trois 
ATER (attachés temporaires d’enseignement et de recherche) des sections 19, 16, 27, 20 et 23. On note l’absence de PR 
ou MCF de mathématiques qualifié en section 26 (mathématiques appliquées et application des mathématiques) dans 
l’équipe pédagogique. Au regard du contenu des enseignements en mathématiques et statistique une coordination aurait 
un apport positif. De plus, le fait que les enseignements de statistique et probabilité sont assurés (depuis quasiment le 
début de la formation) par des intervenants extérieurs diplômés d’un DESS (Diplôme d’études supérieures spécialisées en 
statistiques et informatique Socio-économique). C’est un aspect positif sous réserve d’un encadrement par un maître de 
conférences ou un professeur de la section 26. 

Il y a un responsable pour la première année de licence (L1) et un seul pour les deux années suivantes (L2 et L3). Il 
n’y a pas de conseil de perfectionnement, mais certaines réunions pédagogiques intègrent des représentants étudiants. 
Une charte (au niveau de l’université) définit les grandes lignes de l’évaluation des enseignements par les étudiants. Cela 
se fait par un questionnaire en ligne et les données recueillies par un service de l’université. C’est un point positif car 
cette procédure assure la cohérence de l’évaluation. L’examen des tableaux fournis donne un très haut niveau de 
satisfaction. Le pilotage de la formation est sérieux. 

De 2011 à 2013 il y a un triplement du nombre d’inscrits en L1 (38, 50 et 92) alors qu’il reste stable en L2 (26, 20 
et 26) et aussi en L3 (16, 24 et 18). Il n’y a pas d’informations précises pour expliquer cette tendance. On ne sait pas non 
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plus ce que deviennent certains des étudiants qui quittent la formation. Malgré une forte proportion d’étudiants de bac 
ES (44.44 %) et S (31.75 %) la licence est suivie par des étudiants dont le bac (technologique ou professionnel) peut être 
un handicap. Une opération de parrainage est mise en œuvre par le SCUIO (service commun universitaire d’information et 
d’orientation) pour aider ces étudiants. Les taux de réussite sont excellents (73,7 % en 2011 et 62 % en 2012 au regard 
des inscrits en L1, 100 % et 80 % en L2 et 100 % et 95,8 % en L3). Mais ces taux ne correspondent qu’aux années où la L1 
ne comptait que peu d’étudiants. Il est étonnant de ne pas disposer de ces mêmes statistiques pour les années suivantes 
surtout que c’est un organisme interne à l’université qui les fournit à partir d’une source fiable (APOGEE). Une grande 
majorité des étudiants ayant obtenu la licence poursuivent en master. Pour l’année 2011-2012 100 % (16 étudiants) des 
étudiants ont intégré un master et, pour l’année 2012-2013 (le document donne la même année 2011-2012), presque 
100 % aussi (24 étudiants sur 25). 

 

Éléments spécifiques de la mention 
 

Place de la recherche 

La structure bi-disciplinaire et la présence d’enseignants 
pluridisciplinaires permet des ouvertures sur la recherche par des 
exemples. C’est dans la L3, avec le module d’initiation à la 
recherche, que les étudiants peuvent mener un travail sur les deux 
semestres se concrétisant par un mémoire tutoré par deux 
enseignants l’un d’une discipline SHS et l’autre de la partie MIS. 

Le dossier ne signale pas de coopération ou collaboration avec des 
laboratoires ou organismes de recherche. 

Place de la 
professionnalisation 

Dès l’inscription en L1 l’étudiant s’inscrit dans une discipline SHS 
de son choix  et c’est le mémoire en L3 qui lui permet de 
« construire » un projet personnel et professionnel. Il est 
accompagné individuellement par un tuteur MIS et un tuteur SHS. 
Le BDE (bureau des étudiants) organise des conférences et des 
rencontres autour des métiers. Un annuaire des anciens élèves est 
prévu dans un an. Le dossier indique peu d’intervenants 
professionnels et ne fournit pas de liste de partenaires. 

Place des projets et stages 

Certains stages sont imposés par certaines disciplines SHS. Par 
conséquent Il n’est prévu que la possibilité de stage facultatif, 
mais l’équipe pédagogique mène actuellement une réflexion pour 
adosser le mémoire de recherche à une structure institutionnelle, 
ce qui pourrait donner une dimension professionnelle à ce travail. 
Très peu d’étudiants optent pour un stage ou un projet facultatif. 
Ces stages ou projets facultatifs peuvent remplacer l’enseignement 
d’« ouverture » dans les semestres 2, 4, 5 et 6. 

Place de l’international 

La mobilité internationale est quasi inexistante (une étudiante 
ERASMUS). Peu d’étudiants étrangers sont inscrits (2 en L1 en 2012 
et 2 en L1 en 2013). 

Il n’est pas mentionné de partenaires internationaux ni de 
conventions signées. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

La sélection sur dossier en entrée en L1 a été abandonnée mais 
l’entrée dans la licence se fait selon la procédure APB avec des 
capacités d’accueil par parcours SHS affichées. 

En L2, l’accueil est possible pour les étudiants de l’Université 
Lumière - Lyon 2. En L3, il existe un accueil possible via des 
validations d’acquis. Des mises à niveau s’appuient sur le PRL (plan 
de réussite en licence). Une opération de parrainage est mise en 
œuvre par le SCUIO pour aider les étudiants issus de bac non S, ou 
ES. Une période « Rebond » est aussi une action transversale de 
lutte contre le décrochage pilotée par le même SCUIO. Une idée 
originale d’appel à projet pour la réussite et la qualité ainsi que la 
période d’intégration qui favorisent la réussite.  

Il y a une cellule VAE mais aucune demande n’a été formulée. 
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Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Deux types d’usage des outils informatiques sont prévus : un usage 
classique des environnements numériques (bureau virtuel, 
messagerie, bureautique etc.) et un usage spécifique en rapport 
avec les enseignements MIS (salles équipées, logiciels adaptés 
etc.). On peut s’étonner que les enseignements d’informatique 
n’utilisent pas de logiciels communs à la programmation, à la 
statistique et aux mathématiques tels que le langage R. Ceci 
ajouterait à la cohérence de la licence et permettrait un 
enseignement plus unifié et plus efficace. 

Evaluation des étudiants 

Les modalités d’examen sont présentées enseignement par 
enseignement au début de l’année. Aux notes numériques (sur 20) 
correspond une notation de A à E. Mais on n’a pas d’information 
sur les mentions aux diplômes. 

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

Il n’y a pas de « portefeuille de compétences ». Une réflexion mise 
en place n’a pas abouti. 

Suivi des diplômés 

Le Service SESAP de l’Université établit chaque année des 
statistiques sur le suivi des sortants de la L3. Mais ceci ne concerne 
que les étudiants s’inscrivant en master à Lyon 2 ou dans une autre 
université. Pour les autres on ne dispose que des résultats de deux 
enquêtes menées par d’anciens étudiants. Elles établissent une 
répartition uniforme entre métiers de l’enseignement, masters 
informatiques et masters SHS. Le BDE envisage un dispositif de 
suivi, ce qui est une bonne initiative. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Il n’y a pas un conseil de perfectionnement. Mais certaines 
réunions pédagogiques intègrent des représentants étudiants. Une 
charte (au niveau de l’Université) définie les grandes lignes de 
l’évaluation des enseignements par les étudiants. Cela se fait par 
un questionnaire en ligne et les données recueillies par un service 
de l’Université. C’est un point positif car cette procédure assure la 
cohérence de l’évaluation. L’examen des tableaux fournit donne 
un très haut niveau de satisfaction. 

 

Synthèse de l’évaluation de la formation 

 

Points forts : 

● Formation bi-disciplinaire reposant sur une articulation originale entre sciences humaines et sciences exactes 

● Clarté des objectifs et cohérence de la formation  

● Des effectifs en constante augmentation qui témoignent de la réactivité de la formation 

● Une réflexion sur les débouchés professionnels 

● Diversité des profils des enseignants et des intervenants 

 

Points faibles : 

● Faible développement de la dimension internationale 

● Absence d’information sur le bloc SHS et plus particulièrement sur les enseignants. 

Conclusions : 



 

 
 

6

Il s’agit d’une licence bien structurée aux objectifs précis visant une compétence bi-disciplinaire. L’acquisition 
d’une véritable double compétence peut être envisagée au niveau des masters. L’encadrement serait encore plus 
efficace en intégrant des enseignants de mathématiques appliquées. Il serait possible d’améliorer la coordination des 
enseignements de MIS par un usage d’outils informatiques communs. Certains langages tels que le langage R 
permettraient une telle coordination. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 










